
 
 

FORMULAIRE À RETOURNER AVEC VOTRE PAIEMENT 

 
Raison sociale d’Intégration Jeunesse du Québec inc. 

 

 

Formulaire d’inscription - Automne 2010 Hiver 2011 
 

Perfectionnement 
 
Nom de l’entreprise : _______________________  

Êtes-vous membre de l’ AQMAT ? :   Oui        Non     Si oui, veuillez inscrire votre # de membre :_____ 

Bannière (s’il y a lieu) :  ___________________________________________________________________ 

Adresse : _______________________________________________________________________________ 

Ville : _____________________________________________    Code postal : _______________________ 

Téléphone : _______________  Télécopieur : _______________  Courriel : __________________________ 

 
 

PARTICIPANTS 
 

TITRE DU COURS 
 

LIEU DE FORMATION 
 

* DATES 
 

    

    

    

    

    

 
Pour obtenir le contenu détaillé de ces cours, veuillez consulter notre site www.institutquincaillerie.com sous la section 
formulaires à télécharger * Pour renseignement : 514-598-7319 ou info@institutquincaillerie.com 
 

 

COÛTS DES COURS OFFERTS 
 

 
 

FORMATION DE DEUX JOURS / 14 HEURES 
Nombre de participants : ____ X 400 $ (2jours) = ____$ 

Pour le cours de pesticides (incluant examen) 
FORMATION DE TROIS JOURS / 24 HEURES 
Nombre de participants : ____ X 610 $ (3jours) = ____$ 
 

 

Êtes-vous assujetti à la loi du 1 % ? 
Si votre masse salariale est d’au moins un million $, vous êtes assujetti à la loi du 1 %. Les frais de cours ainsi que les salaires, les 
dépenses d’hébergement et de transport sont alors tous exonérés de taxes. 
 
Faites parvenir votre formulaire d’inscription, accompagné de votre chèque, au plus tard cinq jours avant le 
cours. Faire le chèque à l’ordre de l’Institut de Quincaillerie du Québec et indiquer le titre du cours pour 
lequel celui-ci est émis. Postez le tout à l’adresse suivante : 1212, rue Ontario Est, Montréal (Qc) H2L 1R4 
 
Nom de la personne dûment autorisée (en lettres moulées) : ______________________________________ 
 
Signature : ________________________________________ Date : _______________________________ 



 
 

 

CALENDRIER 
 

 

COURS 
 

 

MONTRÉAL QUÉBEC 
 

ÉLECTRICITÉ I 
 

10-11 janvier 2011 15-16 novembre 2010 
 

ÉLECTRICITÉ II 
 

7-8 mars 2011 17-18 janvier 2011 
 

PLOMBERIE I 
 

17-18 janvier 2011 24-25 janvier 2011 
 

PLOMBERIE II 
 

14-15 février 2011 14-15 mars 2011 
 

MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION I (Nouvelle date) 
 

23-24 février 2011 22-23 novembre 2011 
 

MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION II  
 

14-15 mars 2011 1-2 décembre 2010 
 

TECHNIQUES DE VENTE / SERVICE À LA CLIENTÈLE 
 

22-23 novembre 2010 7-8 février 2011 
 

MARCHANDISAGE 
 

14-15 février 2011 7-8 mars 2011 

PESTICIDES 
 

21-22 et 28 février 2011 6-7 et 11 avril 2011 
 

Si les dates ou villes proposées dans le calendrier ne vous conviennent pas, formez un groupe minimum de huit personnes et 
nous donnerons le cours à la date et au lieu de votre choix. 
 

ADMISSIBILITÉ À UNE BOURSE 
Tous les cours offerts par l’I.Q.Q. peuvent faire l’objet d’une bourse d’études remise 
par l’AQMAT. 

 

Pour présenter un dossier, le magasin membre doit faire parvenir la demande de 
l’employé et l’accord de son supérieur immédiat, en prenant soin d’indiquer les 
coordonnées du commerce et de l’employé, une description de son cheminement et de 
ses objectifs de carrière ainsi que le cours souhaité, en précisant les dates et lieux. 

 

Acheminez votre demande de bourse par la poste à l’AQMAT : 
476, rue Trans-Canada, bureau 200, Longueuil (QC) J4G 1N8 

 

CERTIFICATION ET ÉVALUATION 
Chaque participant réussissant un cours recevra un certificat ainsi qu’une lettre d’attestation. L’AQMAT verra à 
promouvoir la liste des employés et magasins participants. 
 

Un questionnaire d’évaluation des connaissances sera envoyé à chaque participant dès réception de son inscription. Ce 
questionnaire servira au formateur pour ajuster son contenu au niveau du groupe. 
 

ANNULATION D’UN COURS 
L’Institut de Quincaillerie du Québec se réserve le droit de supprimer un cours si le nombre de huit participants inscrits 
n’est pas atteint. Le cas échéant les personnes ou les entreprises ayant acquitté leurs frais d’inscription seront 
remboursés intégralement. 
 

ANNULATION D’UNE INSCRIPTION 
Pour annuler une inscription, il faut en aviser l’Institut par téléphone ou par écrit, au moins cinq jours avant la 
date du début des cours. Si ce délai n’est pas respecté, aucun remboursement ne sera effectué. 
 

 

                                             RENSEIGNEMENTS 
 

                                                    Téléphone : 514-598-7319                                  Télécopieur : 514-598-0977 
 
 

                                                 Site internet : www.institutquincaillerie.com 
  

   Raison sociale d’Intégration Jeunesse du Québec                                          Courriel : info@institutquincaillerie.com  
 

 

 

L’Institut de Quincaillerie du Québec, une division de Intégration Jeunesse du Québec inc., est enregistrée comme société privée de 
formation auprès d’Emploi Québec dans le cadre de la loi 1 %. Numéro d’agrément 0000348 

 


